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CERTIFICAT DE CONFORMITÉ 
 
 

Règlement numéro 514-2025 
de la Municipalité de Saint-Félix-de-Valois 

 
 

Je, ÉDITH GRAVEL, soussignée, certifie par les présentes sous mon serment d’office,  
 
QUE le règlement numéro 514-2025 de la Municipalité de Saint-Félix-de-Valois a reçu 
un avis de conformité au schéma d’aménagement et de développement révisé de la 
Municipalité régionale de comté de Matawinie, version en vigueur depuis le 
16 janvier 2018, par la résolution CM-05-237-2025 du Conseil de la MRC, adoptée le 
21 mai 2025; 
 
ET QUE conformément à l’article 109.7 ou 137.3 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, 
 
JE DÉLIVRE UN CERTIFICAT DE CONFORMITÉ au schéma d’aménagement et de 
développement révisé de la MRC de Matawinie à l’égard du règlement numéro 514-2025 
de la Municipalité de Saint-Félix-de-Valois. 
 
 
 
DONNÉ à Rawdon, ce 21e jour du mois de mai de l’an deux mille vingt-cinq. 
 
 
 
 
 
ÉDITH GRAVEL 
Directrice générale et 
greffière-trésorière  


